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CHÂTEAU DE BIRON, DU 5 FÉVRIER AU 6 JUIN 2022

Le livret-catalogue de l’exposition - format 20x25 cm, 60 pages en couleurs, textes d’introduction
et notices illustrées des œuvres exposées est disponible sur place gratuitement.

CHÂTEAU DE BIRON, LIEU D’ART CONTEMPORAIN, INFORMATIONS PRATIQUES
Informations, accueil : Sémitour-Périgord : 05 53 63 13 39 - www.chateau-biron.fr/

Le Conseil départemental de la Dordogne est 
propriétaire d’une collection d’art contempo-
rain réunie à partir de la fin des années 1990. 
Ce Fonds départemental d’art contemporain 
(FDAC) qui s’est formalisé à partir de 2002, 
permet de soutenir les artistes de Dordogne, 
et de présenter leurs créations au public par 
l’organisation d’expositions sur tout le territoire 
périgourdin.
Retardée à cause de l’épidémie de Covid-19, 
l’exposition rétrospective de 2022 organisée 
par le Service départemental du patrimoine 
rassemble une sélection d’œuvres acquises  
depuis l’origine, à laquelle s’ajoutent les  
nouveaux achats de 2020 présentés pour la 
première fois en totalité. 
La sélection tient compte de l’originalité des 
œuvres, de leur représentativité dans l’uni-
vers artistique actuel. Le panorama proposé 
souhaite rendre compte de la grande diversité 
des créations et démarches mises en œuvre. 
Sujets, et non sujets, matériaux et techniques 
s’inscrivent dans la vie artistique d’aujourd’hui 

et se réfèrent aux créations qui ont précédé, au  
XXe siècle mais aussi aux siècles antérieurs.
Ainsi se dégagent du choix des créations dans 
leur individualité, plusieurs thématiques qui  
révèlent des préoccupations communes chez 
les artistes. Les « États d’âmes » s’expriment  
différemment suivant le tempérament et la  
spécialité plastique de chacun des auteurs.

Les sept chapitres sont, dans l’ordre 
d’apparition dans l’exposition : 

1 Conscience et violence, 

2 Vanité, tout n’est que vanité, 

3 Corps et âmes – autoportraits et figures 
   humaines, 

4 Paysages habités et temps urbains,  

5 Paysages et voyages, reflets de l’âme, 

6 S’abstraire du réel immédiat, 

7 L’artiste en préhistorien, et nouvelles 
   peintures d’histoire et de mythologie.

Horaires d’ouverture : 
Du 05 février au 08 avril : 
de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30
Du 09 avril au 06 juin : 
de 10h à 13h et de 14h à 18h

Le billet d’entrée du château inclut la visite de l’exposition 
Tarifs individuels : 13 ans et + : 9,50 € (achat sur place) / 9 € (achat en ligne)
5 à 12 ans : 6,30 € (achat sur place) / 6 € achat en ligne
- de 5 ans : gratuit
Carte privilège (1 an) : 23 €
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